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   P O U R     R A P P E L  
          
On peut lire dans la note ministérielle du 28 janvier 2006, sur l'instruction 
relative à l'exercice de l'autorité hiérarchique, dans le contexte rénové de la 
Police Nationale, en dernières pages du Règlement Général d'Emploi de la 
Police Nationale : 

 

« En plaçant le facteur humain au centre de la 
réflexion le management moderne facilite 
l'épanouissement de chacun dans son travail et 
permet ainsi d'obtenir une plus grande efficacité 
individuelle et collective ». 

 

En audience, avec le Directeur Départemental 
Adjoint, la FPIP a signalé que cette note ne 
semblait pas toujours s'appliquer à Limoges, 
pour les collègues dans le besoin … 

… sauf à certains privilégiés d'un syndicat ! 
 

*   VOTRE SILENCE VOUS REND COMPLICE   * 
*  *      REAGISSEZ ET REJOIGNEZ LA FPIP     *  * 
 

La FPIP : SERVIR, ET NON SE SERVIR 
 


